
DECRET 
Décret n°91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution 

NOR: INDX8900094D 

Version consolidée au 11 mai 2003 

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, du ministre 
délégué à l'industrie et au commerce extérieur et du ministre délégué aux postes et 
télécommunications,

Vu la Constitution, et notamment son article 37, alinéa 2 ;

Vu le code des communes, et notamment les articles L. 131-2, L. 131-13, R. 371-1 et R. 371-15 ;

Vu le code des P. et T., et notamment les articles L. 69-1, R. 44-1 et R. 44-2 ;

Vu le code minier, et notamment les articles 71-2, 73 et 101 ;

Vu le code de la santé, et notamment les articles L. 19 à L. 25-1 et L. 33 à L. 35-8 ;

Vu le code du travail, et notamment l'article L. 231-1 ;

Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie électrique, et notamment les articles 12 et 18 
;

Vu la loi du 15 février 1941 sur l'organisation de la production, du transport et de la distribution du 
gaz ;

Vu la loi n° 571 du 28 octobre 1943 modifiée relative aux appareils à pression de vapeur employés 
à terre et aux appareils à pression de gaz employés à terre ou à bord des bateaux de navigation 
intérieure, et notamment son article 2 ;

Vu la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée relative à la construction d'un pipeline entre la basse 
Seine et la région parisienne et à la création d'une société de transports pétroliers par pipelines, 
ensemble le décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié pris pour son application ;

Vu la loi de finances pour 1958 (2e partie) n° 58-336 du 29 mars 1958, et notamment l'article 11, 
modifié par la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987, ensemble le décret n° 59-645 du 16 mai 1959 
modifié pris pour l'application dudit article 11 ;

Vu la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par canalisations, 
modifiée par la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987, ensemble le décret n° 65-881 du 18 octobre 1965 
pris pour son application ;

Vu la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d'énergie et à l'utilisation de la 
chaleur, ensemble le décret n° 81-542 du 13 mai 1981 pris pour son application ;

Vu le décret n° 59-998 du 14 août 1959 réglementant la sécurité pour les pipelines à hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés sous pression ;

Vu le décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 relatif à l'organisation et au fonctionnement du Conseil 
d'Etat, et notamment l'article 21, avant-dernier alinéa ;

Vu le décret n° 65-48 du 8 janvier 1965, et notamment son titre XII relatif aux mesures spéciales de 
protection à prendre pour les travaux effectués au voisinage des installations électriques ;

Vu le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 
canalisations, et notamment son article 35 ;



Vu le décret n° 89-788 du 24 octobre 1989 portant application de la loi du 22 juillet 1987 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des 
risques majeurs et soumettant à déclaration et au contrôle de l'Etat certaines catégories d'ouvrages 
de transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel en date du 23 septembre 1987 ;

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,

• TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

• Article 1 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret 2003-425 2003-05-07 art. 72 I JORF 11 mai 2003

Les dispositions du présent décret s'appliquent aux travaux effectués au voisinage des 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques indiqués ci-dessous :

a) Ouvrages de transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés ;

b) Ouvrages de transport de produits chimiques ;

c) Ouvrages de transport ou de distribution de gaz ;

d) Installations électriques, et notamment les lignes électriques souterraines ou aériennes de 
transport ou de distribution d'électricité ;

e) Ouvrages de télécommunications, à l'exception des câbles sous-marins ;

f) Ouvrages de prélèvement et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine en 
pression ou à écoulement libre ;

g) Réservoirs d'eau destinée à la consommation humaine, enterrés, en pression ou à 
écoulement libre ;

h) Ouvrages de transport ou de distribution de vapeur d'eau, d'eau surchauffée, d'eau chaude 
ou d'eau glacée ;

i) Ouvrages d'assainissement.

j) Ouvrages souterrains destinés à la circulation de véhicules de transport public guidé.

Ces travaux et les distances à prendre en compte sont définis aux annexes I à VII bis du 
présent décret.

Le présent décret ne s'applique pas aux travaux agricoles de préparation superficielle du sol.

Article 2

Les ouvrages constituant une infrastructure militaire et couverts par le secret de la défense 
nationale sont exclus du champ d'application du présent décret.

Article 3 En savoir plus sur cet article...

Pour permettre l'application des dispositions prévues aux articles 4 et 7 ci-dessous, les 
exploitants des ouvrages doivent communiquer aux mairies et tenir à jour, sous leur seule 
responsabilité, les adresses auxquelles doivent être envoyées les demandes de 
renseignements prévues au titre II et les déclarations d'intention de commencement de 
travaux prévues au titre III.

Un plan établi et mis à jour par chaque exploitant concerné est déposé en mairie et tenu à la 
disposition du public. Ce plan définit, à l'intérieur du territoire communal, les zones dans 
lesquelles s'appliquent les dispositions des articles 4, alinéa 2, et 7, alinéa premier. Un arrêté 
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interministériel pris dans les formes prévues à l'article 4 détermine les modalités 
d'application du présent article.

• TITRE II : MESURES À PRENDRE LORS DE L'ÉLABORATION DE PROJETS DE 
TRAVAUX : DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS. 

• Article 4 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret 2003-425 2003-05-07 art. 72 II JORF 11 mai 2003

Toute personne physique ou morale de droit public ou de droit privé, qui envisage la 
réalisation sur le territoire d'une commune de travaux énumérés aux annexes I à VII bis du 
présent décret, doit, au stade de l'élaboration du projet, se renseigner auprès de la mairie de 
cette commune sur l'existence et les zones d'implantation éventuelles des ouvrages définis à 
l'article 1er.

Une demande de renseignements doit être adressée à chacun des exploitants d'ouvrages qui 
ont communiqué leur adresse à la mairie, dès lors que les travaux envisagés se situent dans 
une zone définie par le plan établi à cet effet, par l'exploitant concerné et déposé par lui 
auprès de la mairie en application de l'article 3.

Cette demande doit être faite par le maître de l'ouvrage ou le maître d'oeuvre, lorsqu'il en 
existe un, au moyen d'un imprimé conforme au modèle déterminé par un arrêté conjoint des 
ministres contresignataires du présent décret.

Sont toutefois dispensées de la demande de renseignements auprès des exploitants 
d'ouvrages de transport et de distribution les personnes qui envisagent des travaux de faible 
ampleur ne comportant pas de fouille du sol, tels que ceux qui sont mentionnés à l'annexe 
VIII. Cette disposition ne dispense pas du respect des obligations énoncées à l'article 7.

Les exploitants sont tenus de répondre, dans le délai d'un mois à compter de la date de 
réception de la demande, au moyen d'un récépissé conforme au modèle déterminé par 
l'arrêté prévu au troisième alinéa.

Article 5 En savoir plus sur cet article...

Si la déclaration d'intention de commencement de travaux mentionnée à l'article 7 n'est pas 
effectuée dans le délai de six mois à compter de la demande de renseignements, cette 
dernière doit être renouvelée.

Article 6 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret 2003-425 2003-05-07 art. 72 I, II JORF 11 mai 2003

La consultation prévue par le présent titre exonère des obligations définies à l'article 7 ci-
dessous dès lors que la réponse des exploitants fait apparaître que les travaux envisagés 
n'entrent pas dans le champ d'application des annexes I à VII bis du présent décret et dès lors 
que les travaux sont entrepris six mois au plus tard [*délai*] après la demande de 
renseignements mentionnée à l'article 4. Il en est de même en cas d'absence de réponse des 
exploitants dans le délai d'un mois prévu à l'article 4.

• TITRE III : MESURES À PRENDRE PRÉALABLEMENT À L'EXÉCUTION DES 
TRAVAUX Déclaration d'intention de commencement de travaux. 

• Article 7 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret 2003-425 2003-05-07 art. 72 II JORF 11 mai 2003

Les entreprises, y compris les entreprises sous-traitantes ou membres d'un groupement 
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d'entreprises, chargées de l'exécution de travaux entrant dans le champ d'application des 
annexes I à VII bis du présent décret, doivent adresser une déclaration d'intention de 
commencement des travaux à chaque exploitant d'ouvrage concerné par les travaux.

Cette déclaration, qui est établie sur un imprimé conforme au modèle déterminé par l'arrêté 
prévu à l'article 4, doit être reçue par les exploitants d'ouvrages dix jours au moins, jours 
fériés non compris [*délai*], avant la date de début des travaux.

Lorsque les travaux sont exécutés par un particulier, il lui appartient d'effectuer cette 
déclaration.

Article 8 En savoir plus sur cet article...

Les exploitants des ouvrages destinataires d'une déclaration mentionnée à l'article 7 
répondent à celle-ci au moyen d'un récépissé conforme au modèle déterminé par l'arrêté 
prévu à l'article 4.

Cette réponse doit être reçue par l'exécutant des travaux au plus tard neuf jours [*délai*], 
jours fériés non compris, après la date de réception de la déclaration.

Article 9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret 2003-425 2003-05-07 art. 72 III, IV JORF 11 mai 2003

En ce qui concerne les travaux effectués à proximité d'ouvrages souterrains de transport 
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés ou de produits chimiques, les exploitants arrêtent, en 
accord avec l'exécutant des travaux, les mesures à prendre pendant les travaux pour assurer 
dans l'immédiat et à terme la conservation et la stabilité des ouvrages ainsi que pour 
sauvegarder, compte tenu des dangers présentés par les produits transportés, la sécurité des 
personnes et de l'environnement. Ces mesures peuvent, en cas de risques exceptionnels pour 
la sécurité, comporter l'information des services départementaux d'incendie.

Pour les travaux effectués à proximité d'ouvrages souterrains destinés à la circulation des 
véhicules d'un système de transport public guidé, les exploitants arrêtent, en accord avec 
chaque exécutant, les mesures à prendre pendant les travaux pour assurer dans l'immédiat et 
à terme la conservation et la stabilité des ouvrages ainsi que la sécurité des personnes ; ces 
travaux se déroulent en présence et sous le contrôle d'un contrôleur technique prévu par les 
dispositions législatives de la section VII du chapitre premier du livre premier du code de la 
construction et de l'habitation, aux frais de l'entreprise chargée de l'exécution des travaux. A 
défaut d'accord amiable entre l'exploitant et l'exécutant, le différend peut être soumis à 
l'arbitrage du préfet.

Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la communication des indications fournies par 
les exploitants concernés et la mise en oeuvre des mesures définies en application des deux 
précédents alinéas. Toutefois, à défaut de réponse des exploitants concernés dans le délai 
fixé à l'article 8, les travaux peuvent être entrepris trois jours, jours fériés non compris, après 
l'envoi par l'exécutant des travaux d'une lettre de rappel confirmant son intention 
d'entreprendre les travaux.

L'exécutant des travaux informe les personnes qui travaillent sous sa direction, au moyen 
d'une consigne écrite, des mesures de protection qui doivent être mises en oeuvre lors de 
l'exécution des travaux. Il est tenu d'aviser l'exploitant de l'ouvrage ainsi que le maire de la 
commune en cas de dégradation d'un ouvrage ou de toute autre anomalie.

Article 10 En savoir plus sur cet article...

En ce qui concerne les travaux effectués à proximité d'ouvrages énumérés à l'article 1er 
autres que ceux mentionnés à l'article 9, les exploitants communiquent au moyen du 
récépissé prévu à l'article 8, sous leur responsabilité et avec le maximum de précisions 
possible tous les renseignements en leur possession sur l'emplacement de leurs ouvrages 
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existant dans la zone où se situent les travaux projetés et y joignent les recommandations 
techniques écrites applicables à l'exécution des travaux à proximité desdits ouvrages.

Si les travaux, en raison de leurs conditions de réalisation telles que celles-ci sont précisées 
dans la déclaration souscrite par l'exécutant, rendent nécessaire le repérage, préalable et en 
commun, de l'emplacement sur le sol des ouvrages, les exploitants en avisent, au moyen du 
même récépissé, l'exécutant des travaux afin de coordonner les dispositions à prendre.

Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la communication des indications et 
recommandations fournies par les exploitants concernés. Toutefois, à défaut de réponse des 
exploitants concernés dans le délai fixé à l'article 8, les travaux peuvent être entrepris trois 
jours, jours fériés non compris, après l'envoi par l'exécutant des travaux d'une lettre de 
rappel confirmant son intention d'entreprendre les travaux.

Article 11

En cas d'urgence justifiée par la sécurité, la continuité du service public ou la sauvegarde des 
personnes ou des biens, ou en cas de force majeure, les travaux indispensables peuvent être 
effectués immédiatement, sans que l'entreprise ou la personne qui en est chargée ait à faire 
de déclaration d'intention de commencement de travaux, à charge pour elle d'en aviser sans 
délai et si possible préalablement le maire et les exploitants.

Toutefois, pour les travaux au voisinage des installations électriques souterraines ou 
aériennes, l'urgence n'autorise pas l'exécutant des travaux à intervenir sans en aviser 
préalablement les exploitants concernés, en dehors des cas où une telle intervention est 
prévue par une convention particulière.

Dans les zones de servitude protégeant les ouvrages souterrains d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, l'urgence n'autorise pas l'exécutant des travaux à intervenir sans obtenir 
préalablement l'accord du représentant de l'Etat ou de l'exploitant de l'ouvrage.

Article 12

Pour les travaux effectués à proximité des installations électriques aériennes, les services 
publics ou entreprises qui ont passé des conventions portant sur la sécurité avec les 
exploitants de ces installations ne sont pas tenus d'adresser à ceux-ci une déclaration 
d'intention de commencement de travaux.

Article 13

Si les travaux annoncés dans la déclaration d'intention de commencement de travaux ne sont 
pas entrepris dans le délai de deux mois à compter de la date du récépissé, le déclarant doit 
déposer une nouvelle déclaration.

En cas d'interruption des travaux supérieure à deux mois, le déclarant doit aviser les 
exploitants des ouvrages concernés lors de la reprise de ceux-ci.

Article 14

Pour la réalisation des travaux effectués au voisinage des installations électriques, par toute 
personne physique ou morale de droit public ou de droit privé, les conditions de mise hors 
tension, de mise hors d'atteinte ou de mise en oeuvre de dispositions particulières de ces 
installations sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'industrie.

Article 15 En savoir plus sur cet article...

L'article 36 du décret du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz 
combustibles par canalisations est abrogé.

Article 16
A modifié les dispositions suivantes :
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Modifie Code des postes et des communications électronique - art. L69-1 (Ab)
Article 17

A modifié les dispositions suivantes :
Crée Code des postes et des communications électronique - art. R42-1 (M)

Article 18
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Code des postes et des communications électronique - art. R44-1 (M)
Modifie Code des postes et des communications électronique - art. R44-2 (M)

Crée Code des postes et des communications électronique - art. R44-3 (M)
Crée Code des postes et des communications électronique - art. R44-4 (M)

• TITRE V : DISPOSITIONS FINALES. 

• Article 19 En savoir plus sur cet article...

Les dispositions du présent décret s'appliquent sans préjudice des dispositions particulières 
édictées pour la protection de certaines catégories d'ouvrages mentionnés à l'article 1er et 
des mesures spécifiques imposées aux personnes relevant du code du travail, notamment par 
le décret du 8 janvier 1965 susvisé.

Article 20

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, le ministre de la défense, le 
ministre de l'intérieur, le ministre de l'agriculture et de la forêt, le ministre des affaires sociales et de 
l'intégration, le ministre de l'équipement, du logement, des transports et de l'espace, le ministre de 
l'environnement, le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur, le ministre délégué aux 
postes et télécommunications, le ministre délégué à la santé et le secrétaire d'Etat aux collectivités 
locales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française.

• Annexes 

• Article ANNEXE I
Travaux effectués au voisinage des ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de 
transports d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés, de transport de gaz combustibles ou de 
produits chimiques

I. - Tous travaux ou opérations exécutés à moins de 15 mètres de ces ouvrages, et 
notamment :

1. Exécution de terrassements pour construction ou modification de barrages, plans d'eau, 
canaux ou fossés, voies ferrées, routes, parkings, ponts, passages souterrains ou aériens, 
fosses, terrains de sport ou de loisirs, fondations de bâtiments, de murs, de clôtures ou 
d'autres ouvrages ;

2. Création, entretien, reprofilage ou dragage de cours d'eau navigables ou non et de canaux, 
étangs ou plans d'eau de toute nature ;

3. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, de décharges publiques ou 
non ;

4. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de canalisations, drains, branchements 
enterrés de toute nature et interventions diverses sur ces ouvrages ;

5. Fouilles, forages, fonçages horizontaux, défonçages, enfoncements par battage ou tout 
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autre procédé mécanique de piquets, pieux, palplanches, sondes perforatrices ou tout autre 
matériel de forage ;

6. Circulation hors voirie de véhicules pesant en charge plus de 3,5 tonnes au total, emprunts 
ou dépôts de matériaux ;

7. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou souterrains ;

8. Travaux de génie agricole tels que drainages, sous-solages, curage de fossés ;

9. Plantations d'arbres et désouchages effectués à l'aide de moyens mécaniques ;

10. Travaux de démolition.

II. - Travaux et opérations exécutés à moins de 40 mètres de ces ouvrages dans l'un ou 
l'autre des cas suivants :

1. Lorsqu'ils comportent l'emploi d'explosifs ou sont susceptibles de transmettre des 
vibrations auxdits ouvrages ;

2. Lorsqu'ils entraînent des fouilles, des terrassements ou des sondages atteignant une 
profondeur de 5 mètres.

III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du sol exécutés à moins de 50 mètres d'un 
ouvrage.

IV. - Tous les travaux et opérations exécutés à moins de 75 mètres de ces ouvrages lorsqu'ils 
concernent des projets de construction assujettis à la réglementation relative aux installations 
classées présentant des risques d'incendie ou d'explosion ou à la réglementation relative aux 
établissements recevant du public.

Article ANNEXE II
Travaux à exécuter à proximité des ouvrages

de distribution de gaz

I. - Tous les travaux exécutés à moins de 2 mètres de ces ouvrages, et notamment :

1. Exécution de terrassement pour construction ou modification de barrages, de plans d'eau, 
de canaux ou de fossés, de voies ferrées, de routes, de parkings, de ponts, de passages 
souterrains ou aériens, de fosses, de terrains de sport ou de loisirs, de fondations de 
bâtiments, de terrasses fermées, de murs et de clôtures ou d'autres ouvrages ;

2. Création, entretien, reprofilage ou dragage de cours d'eau navigables ou non, de canaux, 
étangs ou de plans d'eau de toute nature, curage des fossés ;

3. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, de décharges publiques ou 
non ;

4. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de canalisations, de drains et branchements 
enterrés de toute nature et toutes interventions sur des ouvrages souterrains, en particulier à 
la suite de fuites d'eau ;

5. Fouilles, forages, fonçages horizontaux, enfoncements par battage ou par tout autre 
procédé mécanique, de piquets, de pieux, de palplanches, de sondes perforatrices ou de tout 
autre matériel de forage, défonçage, sous-solage ;

6. Plantations d'arbres et désouchages effectués à l'aide de moyens mécaniques ;

7. Démolition de bâtiments, réfection de façades sur lesquelles sont ancrés des ouvrages 
aériens de gaz ;

8. Création de box ou de stalles fermés à l'intérieur de parkings souterrains annexes des 
bâtiments d'habitation ;



9. Circulation hors voirie de véhicules pesant en charge plus de 3,5 tonnes au total, emprunts 
ou dépôts de matériaux ;

10. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou souterrains.

II. - La distance de 2 mètres mentionnée au paragraphe 1 est à augmenter d'un mètre par 
mètre de profondeur d'excavation.

III. - Pour tous ces travaux, la distance est portée à 40 mètres en cas d'utilisation d'explosifs 
ou d'autres moyens susceptibles de transmettre des vibrations auxdits ouvrages.

IV. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du sol exécutés à moins de 50 mètres d'un 
ouvrage.

Article ANNEXE III
Travaux effectués au voisinage des installations électriques, souterraines ou non, et 
notamment des lignes souterraines ou aériennes de transport ou de distribution d'électricité

I. - Travaux effectués au voisinage des installations électriques souterraines.

Les travaux de terrassements, de fouilles, de forages ou d'enfoncement, les travaux agricoles 
exceptionnels tels que drainages, sous-solages, désouchages ainsi que les curages de fossés 
doivent être considérés comme exécutés à proximité, s'ils ont lieu en tout ou partie à moins 
de 1,50 mètre d'une canalisation électrique souterraine.

Les travaux saisonniers agricoles de caractère itinérant, tels que les labours, ne sont pas 
considérés comme des travaux au voisinage.

II. - Travaux effectués au voisinage des installations électriques aériennes.

Ces travaux et opérations doivent être considérés comme exécutés à proximité d'une 
installation électrique aérienne s'ils sont effectués à une distance de sécurité inférieure ou 
égale à :

1. 3 mètres pour les installations électriques, et notamment pour les lignes aériennes dont la 
tension nominale est inférieure à 50 000 volts ;

2. 5 mètres pour les installations électriques, et notamment pour les lignes aériennes dont la 
tension nominale est égale ou supérieure à 50 000 volts.

Ces travaux ou opérations quelconques doivent être considérés comme exécutés à proximité 
d'une installation électrique aérienne, et notamment d'une ligne aérienne si l'on se trouve 
notamment dans l'un des cas suivants :

1. Une partie quelconque du bâtiment, du mur, de la clôture, de l'ouvrage ou des 
échafaudages et ouvrages accessoires nécessités par les travaux est ou sera à une distance de 
l'installation électrique aérienne inférieure à la distance de sécurité ;

2. Les personnes qui participeront aux travaux seront susceptibles du fait de la nature de 
ceux-ci, de s'approcher elles-mêmes ou d'approcher les outils qu'elles utiliseront ou une 
partie quelconque du matériel ou des matériaux qu'elles manutentionneront à une distance de 
l'installation électrique aérienne inférieure à la distance de sécurité ;

3. Les engins ou agrès utilisés pour les travaux ou opérations se trouveront ou seront 
susceptibles de s'approcher, par l'une quelconque de leurs parties, à une distance de 
l'installation électrique aérienne inférieure à la distance de sécurité ;

4. Les engins de terrassement, de transport, de levage ou de manutention seront utilisés pour 
constituer, modifier ou reprendre des meules ou des dépôts lorsque l'emprise de ces dépôts 
s'approchera ou pourra s'approcher de l'aplomb de l'installation électrique aérienne à une 
distance inférieure à la distance de sécurité ;



5. L'élagage ou l'abattage concerne des arbres dont la distance à l'installation électrique 
aérienne est inférieure à leur hauteur augmentée de la distance de sécurité.

Il doit être tenu compte, pour déterminer les distances minimales qu'il convient de respecter 
par rapport aux pièces conductrices nues normalement sous tension, d'une part, de tous les 
mouvements possibles des pièces conductrices nues sous tension de l'installation électrique, 
et notamment de la ligne aérienne, d'autre part, de tous les mouvements, déplacements, 
balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle d'un organe) ou chutes 
possibles des engins utilisés pour les travaux ou opérations envisagés.

Les travaux saisonniers agricoles de caractère itinérant, tels qu'arrosage et récolte, effectués 
à proximité des installations électriques édifiées au-dessus du sol, ne sont pas considérés 
comme des travaux au voisinage.

Article ANNEXE IV
Travaux effectués au voisinage des installations souterraines,

aériennes ou subaquatiques de télécommunications

I. - Travaux effectués au voisinage des installations souterraines de télécommunications.

Les travaux de terrassement, de fouilles, de forages ou d'enfoncements, de drainage, de sous-
solages et de désouchages ainsi que les curages de fossés doivent obligatoirement faire 
l'objet d'une déclaration d'intention de commencement de travaux s'ils sont effectués à une 
distance inférieure à 2 mètres d'une installation souterraine de télécommunications.

II. - Travaux effectués au voisinage des installations aériennes de télécommunications.

Ces travaux ou opérations doivent être considérés comme exécutés à proximité d'une 
installation aérienne de télécommunications s'ils sont effectués à une distance inférieure à 3 
mètres de celle-ci.

Ces travaux ou opérations doivent être considérés comme exécutés à proximité d'une 
installation aérienne de télécommunications, et notamment d'une ligne aérienne, si l'on se 
trouve, notamment, dans l'un des cas suivants :

1. Une partie quelconque du bâtiment, du mur, de la clôture, de l'ouvrage ou des 
échafaudages et ouvrages accessoires nécessités par les travaux est ou sera à une distance de 
l'installation de télécommunications aérienne inférieure à la distance de sécurité ;

2. Les personnes qui participeront aux travaux seront susceptibles, du fait de la nature de 
ceux-ci, de s'approcher elles-mêmes ou d'approcher les outils qu'elles utiliseront ou une 
partie quelconque du matériel ou des matériaux qu'elles manutentionneront à une distance de 
l'installation de télécommunications aérienne inférieure à la distance de sécurité ;

3. Les engins ou agrès utilisés pour les travaux ou opérations se trouveront ou seront 
susceptibles de s'approcher, par l'une quelconque de leurs parties, à une distance de 
l'installation de télécommunications aérienne inférieure à la distance de sécurité ;

4. L'abattage concerne des arbres dont la distance à l'installation de télécommunications 
aérienne est inférieure à leur hauteur augmentée de la distance de sécurité. L'élagage 
concerne les arbres dont la distance à l'installation de télécommunications est inférieure à la 
distance de sécurité.

Les travaux saisonniers agricoles de caractère itinérant, tels qu'arrosage et récolte, effectués 
à proximité des installations aériennes de télécommunications ne sont pas considérés comme 
des travaux au voisinage.

III. - Travaux effectués au voisinage des installations subaquatiques de télécommunications.

Ces travaux doivent être considérés comme exécutés à proximité d'une installation 



subaquatique de télécommunications s'ils sont effectués à une distance inférieure à 3 mètres 
de celle-ci.

Article ANNEXE V
Travaux effectués au voisinage des ouvrages souterrains

de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine

I. - Tous travaux ou opérations effectués en tout ou partie dans un périmètre de 50 mètres 
autour des ouvrages de prélèvement, et notamment :

1. Exécution de terrassements pour construction ou modification de barrages, plans d'eau, 
canaux ou fossés, voies ferrées, routes, parkings, ponts, passages souterrains ou aériens, 
fosses, terrains de sports ou de loisirs, fondations de bâtiments, de murs, de clôtures ou 
d'autres ouvrages ;

2. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, de décharges publiques ou 
non ;

3. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de canalisations, drains, branchements 
enterrés de toute nature et interventions diverses sur ces ouvrages ;

4. Fouilles, forages, fonçages horizontaux, défonçages, enfoncements par battage ou tout 
autre procédé mécanique de piquets, pieux, palplanches, sondes perforatrices ou tout autre 
matériel de forage, de défonçage ;

5. Circulation d'engins ou de véhicules hors voirie pesant en charge plus de 7 tonnes par 
essieu (lorsque les canalisations de transport ou de distribution d'eau, d'eau chaude, d'eau 
surchauffée, de vapeur ou d'eau glacée et les ouvrages d'assainissement sont en caniveau en 
béton) ou plus de 3,5 tonnes au total (lorsque ces canalisations ou ouvrages sont enterrés 
directement), emprunts ou dépôts de matériaux ;

6. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou souterrains ;

7. Interventions sur canalisations enterrées, en particulier à la suite de fuites d'eau ;

8. Travaux de génie agricole tels que drainages, sous-solages, curages de fossés ;

9. Plantations d'arbres et désouchages effectués à l'aide de moyens mécaniques ;

10. Travaux de démolition.

II. - Tous les travaux et opérations exécutés à moins de 50 mètres d'un ouvrage souterrain 
visé ci-dessus lorsqu'ils comportent l'emploi d'explosifs ou sont susceptibles de transmettre 
des vibrations audit ouvrage.

III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du solexécutés à moins de 50 mètres d'un 
ouvrage.

Article ANNEXE VI
Travaux effectués au voisinage des ouvrages souterrains de distribution et de stockage d'eau 
destinée à la consommation humaine sous pression ou à écoulement libre

I. - Tous travaux ou opérations exécutés en tout ou partie à moins de :

a) 5 mètres pour les ouvrages sous pression ;

b) 10 mètres pour les ouvrages à écoulement libre de l'aplomb des dimensions extérieures de 
l'ouvrage, augmentés d'un mètre par mètre de profondeur d'excavation desdits ouvrages, et 
notamment :

1. Exécution de terrassements pour construction ou modification de barrages, plans d'eau, 
canaux ou fossés, voies ferrées, routes, parkings, ponts, passages souterrains ou aériens, 
fosses, terrains de sport ou de loisirs, fondations de bâtiments, de murs, de clôtures ou 



d'autres ouvrages ;

2. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, de décharges publiques ou 
non ;

3. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de canalisations, drains, branchements 
enterrés de toute nature et interventions diverses sur ces ouvrages ;

4. Fouilles, forages, fonçages horizontaux, défonçages, enfoncements par battage ou tout 
autre procédé mécanique de piquets, pieux, palplanches, sondes perforatrices ou tout autre 
matériel de forage ;

5. Circulation d'engins ou de véhicules hors voirie pesant en charge plus de 7 tonnes par 
essieu (lorsque les canalisations de transport ou de distribution d'eau, d'eau chaude, d'eau 
surchauffée, de vapeur ou d'eau glacée et les ouvrages d'assainissement sont en caniveau en 
béton), plus de 3,5 tonnes au total (lorsque ces canalisations ou ouvrages sont enterrés 
directement), emprunts ou dépôts de matériaux ;

6. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou souterrains ;

7. Interventions sur canalisations enterrées, en particulier à la suite de fuites d'eau ;

8. Travaux de génie agricole tels que drainages, sous-solages, curages de fossés ;

9. Plantations d'arbres et désouchages à l'aide de moyens mécaniques ;

10. Travaux de démolition.

II. - Tous les travaux et opérations exécutés à moins de 40 mètres d'un ouvrage souterrain 
visé ci-dessus lorsqu'ils comportent l'emploi d'explosifs ou sont susceptibles de transmettre 
des vibrations audit ouvrage.

III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du sol exécutés à moins de 50 mètres d'un 
ouvrage.

Article ANNEXE VII
Travaux effectués au voisinage des ouvrages souterrains de transport ou de distribution d'eau 
sous pression, de vapeur d'eau, d'eau surchauffée, d'eau chaude ou d'eau glacée et des 
ouvrages d'assainissement

I. - Tous travaux ou opérations exécutés en tout ou partie à moins de 2 mètres de l'aplomb, 
augmentés d'un mètre par mètre de profondeur d'excavation desdits ouvrages, et notamment 
:

1. Exécution de terrassements pour construction ou modification de barrages, plans d'eau, 
canaux ou fossés, voies ferrées, routes, parkings, ponts, passages souterrains ou aériens, 
fosses, terrains de sport ou de loisirs, fondations de bâtiments, de murs, de clôtures ou 
d'autres ouvrages ;

2. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, de décharges publiques ou 
non ;

3. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de canalisations, drains, branchements 
enterrés de toute nature et interventions diverses sur ces ouvrages ;

4. Fouilles, forages, fonçages horizontaux, défonçages, enfoncements par battage ou tout 
autre procédé mécanique de piquets, pieux, palplanches, sondes perforatrices ou tout autre 
matériel de forage ;

5. Circulation d'engins ou de véhicules hors voirie pesant en charge plus de 7 tonnes par 
essieu (lorsque les canalisations de transport ou de distribution d'eau, d'eau chaude, d'eau 
surchauffée, de vapeur ou d'eau glacée et les ouvrages d'assainissement sont en caniveau en 



béton) ou plus de 3,5 tonnes au total (lorsque ces canalisations ou ouvrages sont enterrés 
directement), emprunts ou dépôts de matériaux ;

6. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou souterrains ;

7. Interventions sur canalisations enterrées, en particulier à la suite de fuites d'eau ;

8. Travaux de génie agricole tels que drainages, sous-solages, curages de fossés ;

9. Plantations d'arbres et désouchages effectués à l'aide de moyens mécaniques ;

10. Travaux de démolition.

II. - Tous les travaux et opérations exécutés à moins de 40 mètres d'un ouvrage souterrain 
visé ci-dessus lorsqu'ils comportent l'emploi d'explosifs ou sont susceptibles de transmettre 
des vibrations audit ouvrage.

III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du sol exercés à moins de 50 mètres d'un 
ouvrage.

• ANNEXE VII BIS : TRAVAUX À EXÉCUTER À PROXIMITÉ DES OUVRAGES 
SOUTERRAINS DESTINÉS À LA CIRCULATION DE VÉHICULES DE TRANSPORT 
PUBLIC GUIDÉ 

• Article ANNEXE VII bis En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret 2003-425 2003-05-07 art. 72 V JORF 11 mai 2003

I. - Tous travaux ou opérations effectués en tout ou partie dans un périmètre de 50 mètres 
autour des ouvrages destinés à la circulation de véhicules de transport public guidé, et 
notamment :

1° Exécution de terrassements pour construction ou modification de barrages, plans 
d'eau, canaux, voies ferrées, routes, parkings, ponts, passages souterrains ou aériens, 
fosses, terrains de sports ou de loisirs, fondations de bâtiments, de murs, de clôtures 
ou d'autres ouvrages ;

2° Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, de décharges 
publiques ou non ;

3° Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de canalisations, drains, 
branchements enterrés de toute nature et interventions diverses sur ces ouvrages ;

4° Fouilles, forages, fonçages horizontaux, défonçages, enfoncements par battage ou 
tout autre procédé mécanique de piquets, pieux, palplanches, sondes perforatrices ou 
tout autre matériel de forage, de défonçage ;

5° Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou souterrains ;

6° Travaux de démolition.

II. - Tous les travaux et opérations exécutés à moins de 50 mètres d'un ouvrage 
souterrain mentionné ci-dessus lorsqu'ils comportent l'emploi d'explosifs ou sont 
susceptibles de transmettre des vibrations audit ouvrage.

III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du sol exécutés à moins de 50 
mètres d'un ouvrage.

Article ANNEXE VIII
Travaux de faible ampleur

dispensés de demande de renseignements

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=272AE25E1403DFA7B391626D9EB87003.tpdjo07v_3?idArticle=LEGIARTI000006822011&cidTexte=LEGITEXT000006078253&dateTexte=20090310


Sont notamment considérés comme travaux de faible ampleur les travaux sur façade et sur 
cheminée, les branchements ponctuels, les réfections de toiture, la pose d'antenne, de 
système de vidéo-surveillance et de fenêtre de toit.
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